
 

 

 
 

 

Secrétariat : 05 63 35 07 83 

Jours et heures d’ouverture au public 

Lundi Fermé au public 13h30-18h 

Mardi- Jeudi 8h-12h 13h30 – 17h30 

Mercredi - Vendredi 8h -12h Fermé au public 
 

Assistante sociale : ne reçoit que sur RV au 05 63 73 02 11  

de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h30 

Site internet : https://burlats.com/ 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour sa 107ème édition, le Tour de France a bouleversé son 

calendrier pour cause de COVID 19. Reporté en septembre, 

cette prestigieuse course cycliste a traversé la commune de 

Burlats le 4 septembre attendue par un public enthousiaste. 

Merci aux associations qui ont participé à la sécurisation de 

l’épreuve : Les aînés d’Adélaïde, Les Salvages Passion et le club 

de volley.  

 

 

 

 
 

Madame, Monsieur, 
 

Comme vous pouvez le découvrir 

à la lecture de ce journal, le 

travail de votre municipalité a 

repris activement après un 

calendrier perturbé par le 

confinement. 

Les premiers mois de mandat ont 

donc été exceptionnels. 

Cependant avec l’équipe qui 

m’entoure, nous avons la volonté 

de nous projeter au-delà des seuls défits de la crise sanitaire 

pour initier les nouveaux projets qui marqueront l’action 

municipale des années à venir et notamment en matière 

d’aménagement mais aussi pour nos écoles, la culture et 

l’animation. 

La mise en place d’une démocratie participative avec 

l’organisation de réunions publiques pour vous présenter ces 

projets et en discuter avec vous est pour l’instant reporté car 

la prudence nous dicte d’attendre le retour d’une situation 

sanitaire apaisée pour le faire. 

Pour les fêtes de fin d’année qui se profilent déjà, vous 

découvrirez de nouvelles initiatives : des décorations 

repensées, un marché de Noël à la Papeterie, un concours 

d’illuminations pour parer les façades de nos habitations…il 

nous a semblé qu’un peu de rêve était nécessaire pour 

atténuer l’anxiété de cette année 2020 et nous comptons sur 

votre participation et sur votre imagination pour nous 

étonner !!! 

Bien à vous, 

Serge Sérieys 

    

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Bienvenue à ... ! 

La lettre municipale 

Commune de BURLATS 

N° 2 – Août - Septembre - Octobre 2020 

  

JJui 
 

LA MAIRIE A VOTRE SERVICE LE MOT DU MAIRE 

7EME ETAPE DU TOUR DE FRANCE – 

4 septembre 2020 

4 

AUX SALVAGES 

https://burlats.com/


 

… ET SUR LE TERRAIN 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALITES 

 

ES 

A la Parulle, les services 

municipaux ont été 

sollicités pour intervenir 

rapidement car un arbre 

menaçait la sécurité des 

personnes. Un élagage 

approprié a permis 

d’écarter tout danger. 

 

 

DANS LES ECOLES … 

De nombreux travaux sont en cours ou ont été menés à bien 
depuis le mois de septembre sur tout le territoire de la 
commune. Quelques priorités après les intempéries mais 
aussi la réalisation des chantiers programmés sur l’année. 
Ainsi, la dernière tranche d’aménagement de l’entrée du 
bourg débutera en novembre, la réfection des trottoirs de 
La Bourdarié est engagée avec un effort d’embellissement 
du lotissement qui sera fleuri désormais régulièrement. 

 
Aux Salvages, pour 
répondre aux riverains qui 
s’inquiétaient de la sécurité 
routière, un sens unique a 
été instauré, rue de Frayssé. 
Des containers de collecte 
des ordures ménagères ont 
été déplacés et installés 
après une visite sur place 
avec les riverains et les 
services de la communauté 
de communes. 

Réfection de chaussée à Bringot, nouveau revêtement à 
Malras, goudronnage à La Parulle, autant d’exemples qui 
démontrent que la voirie est une préoccupation constante 
de la municipalité qui s’attache à entretenir au mieux le 
réseau routier lui incombant. 

 

Ecoles : une communauté mobilisée ! 
 

Ce lundi 2 novembre, nos enfants ont retrouvé le chemin de nos deux écoles (51 élèves pour Lafontasse, 90 pour les Vignals). Les 

enseignants et le personnel périscolaire ont uni leurs efforts pour que les enfants respectent le nouveau protocole sanitaire dans 

les meilleures conditions possibles. Les deux Conseils d’école (13 octobre, 2 novembre) ont permis de rappeler les objectifs du 

projet pédagogique pour 2021 – 2022 : garantir l’acquisition des savoirs fondamentaux, préparer les élèves à leur avenir, développer 

les projets collectifs inter établissements.  
 

Des activités spécifiques seront aussi développées dans les domaines du jardin et des contes (Lafontasse), de l’eau et du tri  des 

déchets (Vignals). La Commune y contribuera dans le cadre de ses budgets (2020, 2021), comme elle le fait régulièrement pour les 

équipements (informatique) ou les travaux d’entretien et de rénovation des bâtiments. 

A la suite de critiques sur les repas servis à la cantine, nous sommes intervenus auprès du prestataire Scolarest et avons pris 

plusieurs décisions : évaluation quotidienne des plats, participation à l’improviste de parents aux repas suivie d’un dialogue avec le 

gérant. Notre objectif reste le même : fournir des repas de qualité et en quantité suffisante à nos enfants, dans une ambiance de 

plaisir. 

Le Centre de loisirs aux Vignals a connu un franc succès dans le cadre des vacances de la Toussaint, avec près de 39 enfants par jour 

en moyenne.  
 

Prochain rendez-vous les 5-6 décembre pour le Marché de Noël dans la cour de la Papeterie. 

… ET SUR LE TERRAIN 



 

 
 
 
 
 

INSTALLATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE SIDOBRE 
VALS ET PLATEAUX 

 

VISITE DU MAIRE D’AUSSILLON AU MOULIN DES SITELLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOLIDARITE COVID - 2ème DISTRIBUTION DES MASQUES 

 

 

 

MARCHE DES GOURMETS 
 

 

 

 

 

 

 

CULTURE AU PAVILLON ADELAÏDE 

VERNISSAGE D’« ARTEFACT » LE 31 JUILLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

… ET  « ART NUMERIQUE » LE 4 SEPTEMBRE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANICULE 

 

CA S’EST PASSE CET ETE ! 

Les conseillers municipaux représentant leurs communes 

respectives au sein de l’intercommunalité se sont réunis 

le 9 juillet pour élire le Président et les vice- Présidents de 

la communauté de communes. 

Jean- Marie Fabre continuera donc à œuvrer à la tête de 

cette collectivité entourée de 10 vice-présidents et 22 

conseillers communautaires.  

 

Agrée dans le cadre du dispositif « vacances apprenantes » le 

moulin des Sitelles a organisé en juillet et août 2 séjours sur le 

thème « Harry Potter – le moulin des sorciers ». Des enfants et 

jeunes inscrits dans le Programme de réussite éducative 

d’Aussillon ont profité de ces stages en alternant cours le 

matin et activités ludiques l’après- midi. Répondant à 

l’invitation du Maire de Burlats et de Christelle Cabanis, 

conseillère départementale, Fabrice Cabral, Maire d’Aussillon 

est venu à la rencontre de ses jeunes administrés qui lui ont 

fait part de leur enthousiasme et de leur envie de renouveler 

cette expérience. Nul doute qu’un partenariat constructif est 

en train de naître entre les 2 communes par le biais de 

l’association Musiphiles, gestionnaire du moulin des Sitelles ! 

 

Le samedi 12 septembre, les habitants de Burlats ont pu 

récupérer les masques fournis par le Conseil départemental 

du Tarn et distribués à la Mairie par les élus. 

 

Le retour tant attendu du marché des gourmets a permis de 

retrouver une convivialité confisquée durant quelques mois 

par la COVID. De rafraîchissantes soirées musicales au bord 

de la rivière tout en dégustant des produits locaux de qualité, 

encore une fois un été 2020 réussi !    

 

La chaleur caniculaire 

n’a pas empêché un 

public nombreux de 

se retrouver sur le 

quai Adélaïde pour 

l’inauguration de 

l’exposition de l’été 

« Artefact Paradou et 

autres enfers ». 

 

Après avoir admiré les 

œuvres de Marc Fonvieille, 

Christine Cazelles, Valérie 

Jeansen Boitel, Marine 

Lupercale sur les murs du 

pavillon Adélaïde, les invités 

ont pu se rafraîchir autour 

d’un buffet organisé par les 

artistes et se laisser 

charmer par le trio jazz pour 

un apéritif concert original 

et convivial. 

 

Une exposition originale sur la photo numérique et ses 

superpositions avec Jean Christophe Chauchard et Jean Claude 

Tachoire. 

 

Dès l’activation de la phase 3 du plan canicule par la 

Préfecture, les personnes identifiées comme vulnérables ou 

isolées ont été contactées par l’élue concernée et des 

brumisateurs ont été distribués à ceux qui en ont exprimé le 

besoin.  Des informations pratiques ont également été mises 

en ligne ou envoyées par mail à l’attention de tous les 

habitants de la commune et aux professionnels de santé pour 

relayer les messages de prudence. 



 

 

  
 

 

UNE NOUVELLE LIGNE DE BUS ! 
 

 

 

 

MARCHE DE PLEIN VENT 

 

NOUVEAUTE : LES LUMIERES DE NOEL !! 

 

 

 

 

 

 
 UN DEFIBRILLATEUR A LA SALLE DE LA PAPETERIE DES SALVAGES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

MARCHE DE NOËL 

 

 
 
 
 

AGENDA 

RAPID’INFOS 

Un défibrillateur 
automatique a été 
installé    à 
l’extérieur de la 
salle à disposition 
du grand public. 
Grâce à cet appareil 
qui guide et 
accompagne 
l’intervenant dans 
les gestes à 
accomplir dans 
l’urgence, une vie 
peut être sauvée !!! 

LE MOT DE L’OPPOSITION 
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En partenariat avec la région 

Occitanie, la ligne 769 

« Lacrouzette - Castres » vient 

renforcer le réseau local. 3 

arrêts desservent désormais 

notre commune : 2 au bourg et 

1 aux Salvages.  

Les horaires sont consultables 
en Mairie, au relais de Burlats et 
sur le site Lio de la Région. Tarif : 
2€ ou 1,5 € le déplacement 
(pour un carnet de 10 tickets). 

 

En sommeil pour l’hiver après un franc succès, il reprendra 

dès les beaux jours, le 2 mai, agrémenté pour sa réouverture 

par un marché aux fleurs qui durera toute la journée !  

 

Sur le même principe que le concours des maisons fleuries, la 

municipalité souhaite inciter les habitants à décorer et 

illuminer leurs maisons durant tout le mois de décembre pour 

invoquer la « magie de Noël ». Evalués par un jury qui 

effectuera sa tournée fin décembre, les plus beaux décors 

seront récompensés. 

Inscriptions auprès de la Mairie. 

 

Il se tiendra les 5 et 

6 décembre dans la 

cour de la salle de 

la Papeterie aux 

Salvages décorée 

pour l’occasion. Le 

moment idéal pour 

préparer une belle 

fête et se plonger 

dans la magie de 

Noël... ! 

 

Les 4 conseillers municipaux du Groupe « Ensemble pour 

Burlats et ses villages » (EBV), représentant 42.3% des 

suffrages lors de l’élection municipale, sont heureux que le 18 

juillet 2020 ait été créée l’association citoyenne du même nom. 

Avec plus de 120 adhérents des villages de la commune de 

Burlats et sous la présidence de M. Daniel VINCENT à ses côtés 

deux vice-présidents MME Gisèle FARRET et M. J. Pierre 

MARIOJOULS, l’association EBV, vient soutenir les propositions 

que nous formulons en conseil municipal en réponse aux 

attentes des Burlacoises et Burlacois et exprimées auprès des 

délégués représentant les villages au sein de l’association : 

- pour Burlats et ses alentours, M. LE PAPE Olivier et 
Mme DOUZILLE Estelle, 

- pour La Fontasse, Mme BENAZECH Laurence, M. 
MAFFRE Sylvain, 

- pour Les Salvages, Mme SOARES Béatrice et M. 
ROQUES Olivier, 

- pour Sept Faux et hameaux, M. MOLINIER Gérard et 
CORBIERE Richard. 

N’hésitez pas à joindre « Daniel VINCENT 7, route de Castres à 

Burlats Tél : 06.07.58.01.66 » pour entrer en contact avec les 

délégués associatifs de votre village. 

Sandrine BOTTI - Nicole VINCENT- Jean-Marc REY- Denis 

SOLIVERES. 

Conseillers municipaux 

 

REPAS DES AÎNÉS 

La crise sanitaire COVID 19 nous amène une nouvelle fois à 

prendre des décisions difficiles. Ainsi le traditionnel repas des 

aînés du mois de janvier ne pourra avoir lieu à la date 

habituelle. Mais ce n’est que partie remise ! La décision a été 

prise de ne pas annuler mais de reporter ce moment convivial 

auquel beaucoup d’entre vous sont attachés.  Dès que la 

situation sanitaire le permettra vous serez informés de la 

nouvelle date choisie. 

VŒUX À LA POPULATION 

Dans le contexte actuel, la cérémonie des vœux du Maire qui 

se déroulait habituellement début janvier a dû être annulée. 

 


